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Novembre - 2016 Décembre - 2016 Janvier - 2017 Février - 2017

Juin - 2017Mai - 2017

Personnel enseignant - Secteur jeunes

Mars - 2017 Avril - 2017

Juillet  2016 Août - 2016 Septembre - 2016 Octobre - 2016

1re étape : 51 jours - 10 novembre 2016  

2e étape : 57 jours - 15 février 2017 

3e étape : 77 jours - 22 juin 2017 

Demi-année :   101e jour, le 24 janvier 2017  

185 jours - 5 jours flottants : 180 jours/élèves 

LÉGENDE 

              Congés statutaires et autres congés 
 

              Journées pédagogiques 
 

              Fin d'étape 
 

              Début et fin d'année des élèves 

Commission scolaire de l'Estuaire

771, boulevard Jolliet

Baie-Comeau (Québec)  G5C 1P3 Tel qu'il a été adopté le 16 février 2016


